
Le problème de la Rhodésie

AUTRES MESURES PRISES PAR LE CANADA

E GOUVERNEMENT canadien a pris contre le régime illégal de la Rhodésie
T
1^ mesures suivantes qui s'ajoutent à celles du 11 novembre 19651:

a) Le 30 novembre 1965, le Gouvernement canadien a mis un embargo te
at

sur les importations de sucre et de tabac venant de la Rhodésie et, le 8 déce:n

1965, sur le ferrochrome, les minerais et concentrés de chrome, l'amiante et Ë9

viandes (stérilisées, cuites et mises en conserve) originaires du pays en que<tlo

h) Le 26 novembre 1965, le gouvernement a aboli les facilités d'assuranc

accordées aux exportations du Canada vers la Rhodésie, en vertu de la Lei ^

l'assurance des crédits à l'exportation.

c) Le 20 décembre 1965, le gouvernement a mis un embargo total sur ^

exportations de pétrole et de produits pétroliers du Canada vers la RhodéslY,^

^cot
ats-

Résolution du Conseil de sécurité lvlons

Ces mesures ont été prises conformément à la résolution du -20 novembre 19î,

duConseil de sécurité des Nations Uniesqui recommandait; entréautres, aux servi
remie"tous les États s'abstiennent de toute action qui pourrait aider et encourager rI n°

rébime illégal et, en particulier, cessent de lui fournir des armes et du maré le rappo

militaire, et fassent tout en leur pouvoir pour rompre toutes leurs relations é co^ dé1manda

miques avec la Rhodésie, y compris l'imposition d'un embargo sur le pétrole .,t ^f"?^^ étudf

produits pétroliers". Dans

Le premier ministre, dans sa déclaration du 20 déccmbre 1965, a éxplic^ l'évol

que ces mesures "résultent de l'appui entier que le Gouvernement canadie.) , tr c aér

corde aux mesures économiques recommandées par le Conseil de sécurité et 1'Aci

tinées à mettre fin le plus tôt possible à la situation illégale existant en Rhodési s^1 faisa

"De l'avis du Gouvernement canadien, disait-il, cette crise menace le Com-n^ p?^s. Il

^^ealth, les relations entre les races, la stabilité. de l'Afrique et les relatiors d 1 s le n

monde occidental avec l'Afrique. Le Gouvernement canadien estime aussi q` ,^Ptique

est dans l'intérêt de tout le peuple rhodésien qu'on mette fin le plus rapide^n '"."s des

possible à cette crise par des mesures économiques."
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déclaration faite par le premier ministre le 11 novembre 1965 est reproduite dans le numéro de décemb

du bulletin Affaires Extérieures".
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